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La Fnasce a lancé l'organisation de la seconde « manifestation 
phare » qui se déroulera du 14 au 17 mai 2026, sur le site du 
village club « Rives des Corbières » à Leucate (11). 
 

Comme la première édition, en 2022 à Longeville (85), la Fnasce 
souhaite que cette manifestation nationale, unisse l'ensemble de 
notre mouvement recentré autour de nos 3 secteurs historiques 
que sont le sport, la culture et l'entraide. 
 
Au-delà des activités culturelles et sportives qui seront proposées 
tout au long de ce week-end, cette manifestation a également été 
conçue pour être le rendez-vous de l'entraide et des familles. 
La Fnasce, les unions régionales (Urasce) et les Asce, se sont 
toutes mobilisées pour permettre au plus grand nombre de 
familles ayant de faibles revenus, de participer en proposant un 
tarif « tout compris » pour le week-end, ainsi qu’en apportant une 
participation financière aux frais de transport. 
 
Le nombre de places étant limité, un ordre de classement sera 
déterminé en prenant en compte : 
      - la composition de la famille, 
      - l’âge et le nombre d’enfants participant au séjour, 
      - la situation familiale, 
      - les ressources de la famille dont le revenu mensuel de 
        référence devra être inférieur à 1000 €  
      - la participation éventuelle à la 1re édition. 
 
Vous trouverez ci-après : 
 

     - la présentation de la manifestation 

     - la fiche familiale de pré-inscription 
     - la fiche récapitulative 
     - la fiche de renseignements. 
      

Les familles intéressées doivent retourner les 3 fiches mentionnées ci-dessus, avant le 23 mars 2026  
par courrier postal au vice-président entraide de l’Asce 17 : 

 
Didier Hardy – ASCE 17 - 13 avenue du 8 mai 1945 - 17300 Rochefort 

 

qui se tient à votre disposition pour tout complément d’information 
par mail à didier.hardy17@hotmail.com 
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À transmettre impérativement  avant le 23 mars 2026  

Moyen de transport à indiquer : 
- voiture 
- train (gare de Leucate) 
- avion (aéroport de Perpignan) 
 
Date d’arrivée : 
- jeudi 14 mai (après-midi) 
- vendredi 15 mai (matin) 
 
Date de départ : 
- dimanche 17 mai 
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Document à compléter, imprimer, signer et à joindre à la fiche de pré-inscription 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                     TOTAL  
.Il n’y a pas de règlement à transmettre pour l’instant avec cette pré-inscription. 
 
Fait à : 
 
Le :                                                                             Signature de l’adhérent : 

 
 
 
 

Fiche de renseignements 
 
Le nombre de places étant limité, l’ordre de classement sera déterminé par la commission entraide de l’Asce en prenant 
en compte les renseignements à fournir ci-dessous, soit : la situation familiale et les ressources de la famille. 
 
Situation de la famille : 
 

     marié(e)  célibataire  veuf(ve)  divorcé(e)  séparé(e)  concubinage  pacsé(e) 
 

nombre d’enfant(s) ayant(s) droit < à 25 ans vivant au foyer :                     non salariés  salariés 
 

 
Ressources de la famille :  
 

 

Sont pris en considération : 
 

- le revenu fiscal de référence annuel (ligne 25 de l’avis d’impôt sur les revenus). Pour les couples ayant des avis d’impôt sur les 
revenus individuels, il convient de faire le total des revenus fiscaux de la famille, 
 

- le nombre de parts : il ne s’agit pas du nombre de parts mentionnés sur l’avis d’impôt. Il est égal au nombre de personnes au foyer 
sauf si :  . famille monoparentale (avec garde des enfants) = nombre de personnes au foyer + 1 part 
               . parent divorcé avec garde alternée des enfants = nombre de personnes au foyer + 0,5 part 
               . parent seul sans enfant à charge, garde uniquement vacances scolaires et week-ends = le parent + ses enfants 
                 (et on n’ajoute rien d’autre) 
 
 

montant du revenu fiscal de référence annuel (ligne 25 de l’avis d’impôt sur les revenus)                            RFR  >                   € 

nombre de parts (selon les explications mentionnées ci-dessus)   :                   parts 

montant du revenu mensuel de référence (RFR divisé par 12 puis par le nombre de parts)                         RMR  =                  € 

 
Rappel : le montant du RMR ci-dessus devra être inférieur à 1000 €. 

 
Je joins la copie de mon dernier avis d’impôt sur l es revenus 

ainsi que les pages 3, 4 et 5 après les avoir rempl ies. 

Pour l’adhérent, indiquer le numéro d’adhérent dans la case grisée. 


